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J'ai le très grand 
plaisir de vous 
présenter le premier 
numéro du Bulletin 
de liaison de 
l ' A g e n c e  
d'Urbanisme et de 
Développement de la 
Région de Saint-Omer.

Pendant de très longues années, on m'a 
en effet souvent intérrogé sur les 
principales réflexions menées par notre 
Agence.

Cette initiative entend très clairement 
répondre à ce type de préoccupations
en offrant à nos différents partenaires 
des rapports d'étapes réguliers relatifs à
l'état d'avancement du Programme de 
Travail de l'Agence.

Pour de plus amples informations, 
l'ensemble de l'équipe technique de 
l'Agence se tient bien entendu à votre 
entière disposition.

J'en profite du reste pour la remercier 
chaleureusement de la création de cet 
outil qui s'inscrit à l'évidence dans la 
démarche "qualité" mise en oeuvre 
depuis plusieurs mois.

J.M. BARBIER
Président de l'Agence

Le 9 décembre dernier, l'Assemblée 
Générale a adopté à l'unanimité le 
Projet d'Agence "2005-2007" et sa 
déclinaison pour 2005 à travers le vote 
du Programme Partenarial d'Activités.

Création du "CeRPA" en 2005
(Centre de Ressources Partagé de l'Audomarois)

EDITO

Une des principales vocations des Agences d'urbanisme est d'évaluer les évolutions
urbaines d'un territoire, notamment à l'échelle du SCoT. Cette mission nécessite de 
pérenniser des outils d'évaluation et d'observation, outils indispensables à
l'accomplissement des différentes missions dévolues aux Agences. Ils s'appuient sur 
des données alphanumériques (INSEE, CAF, ASSEDIC, ANPE…) croisées à des 
données cartographiques au sein du Système d'Information Géographique de 
l'Agence.

Ce travail 
s p é c i f i q u e  
permet, d'une 
part, d'apporter 
aux différents 
partenaires de 
l ' A g e n c e  
d'Urbanisme un 
accès privilégié
à des bases de 
d o n n é e s  
organisées et 
actualisées, et 
d'autre part, de 
renforcer les 
partenariats, le 
travail en 
réseau, et 
l ' é c h a n g e  
d 'expér iences  
avec les acteurs 
locaux et 
régionaux (autres agences d'urbanisme, services de l'Etat, EPCI, bureaux d'études

travaillant sur le territoire 
d'intervention de l'Agence).

Le CeRPA, (Centre de Ressources 
Partagé de l'Audomarois), sera dans ces 
conditions constitué de deux éléments
indissociables qui seront 
progressivement développés en 2005 :

   un système d'information au 
service de l'interne/externe (SIG, bases 
de données documentaires et projet 
d'intranet/extranet/internet)

    des observatoires thématiques 
(Habitat, Déplacements, Environnement, 
Economie-Emploi, Foncier)
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1) Le rapport de présentation :

SCoT

Il est composé du diagnostic et de la définition des enjeux du territoire, de l'état 
initial de l'environnement et du Projet d'Aménagement et de Développement 
Durable.

Le diagnostic s'appuie en grande partie sur celui réalisé au cours de la démarche 
" Pays " dont il épouse parfaitement le périmètre. 

Quelques tendances lourdes…

      + 550 ménages/an : c'est la croissance prévue dans les 15 prochaines années - 
Une des plus fortes progressions du  Nord/Pas-de-Calais

Le Schéma Directeur approuvé en 1997 a été mis en révision le 22 octobre 2002 
par le Syndicat Mixte Lys-Audomarois qui est chargé de son suivi, de sa révision et 
de son approbation.
Récemment, le Préfet du Pas-de-Calais a officialisé le départ de trois communes 
membres de la récente Communauté de Communes de l'Ardrésis 
(Mentque-Norbécourt, Bayenghem-les-Eperlecques, Nort-Leulinghem) pour le 
Syndicat Mixte du SCoT du Calaisis.

Cette révision, imposée par la procédure de la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain, suppose un ensemble d'étapes préalables avant l'adoption du document 
définitif. Deux grands volets composent ce document de planification :

2) Le document d'orientation :

Le document d'orientation rassemblera 
les prescriptions permettant la mise en 
œuvre du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable du SCoT. 
Contrairement au PADD, ce document 
revêt une dimension prescriptive. C'est 
sur la base de ses orientations que 
s'établira la compatibilité du Plan de 
Déplacement Urbain, des Programmes 
Locaux de l'Habitat, du Schéma 
Départemental d'Equipement 
Commercial, et des Plans Locaux 
d'Urbanisme, …
Cette seconde étape de l'élaboration du 
SCoT devrait démarrer à la fin de 
l'année 2005 et se poursuivre courant 
2006.

initiée par l'Observatoire 
Départemental d'Equipement 
Commercial.

   L'état initial de l'environnement : les 
premiers éléments du diagnostic 
environnemental seront prochainement 
présentés aux membres du Syndicat 
Mixte Lys-Audomarois .

      36.4 ans : c'est l'âge moyen de la population, soit +8.5 ans par rapport à la 
moyenne de 1999 (deuxième rang derrière le Dunkerquois en terme de 
vieillissement de la population)

      Un emploi qui n'est plus " tiré " 
par les grandes entreprises locales

                        + 2700 : c'est le nombre d'emplois 
créés par les entreprises de moins de 
50 salariés au cours des années 90.

     Une confirmation de l'étalement 
urbain.

Les priorités "2005" pour l'Agence :

     Le volet " habitat " : engagé en 
parallèle du Programme Local de 
l'Habitat de la Communauté 
d'Agglomération de Saint-Omer.

    Le volet " déplacement " devra 
mettre en équation les approches liées 
à la mobilité des personnes, aux flux de 
déplacements, aux modes de transport, 
à l'accessibilité des territoires, … avec 
celles portant sur l'aménagement et 
l'urbanisation (habitat, développement 
conomique, formation,…). 

      Le volet " Urbanisme commercial " : 
A travers notamment la démarche  

Le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de 
Saint-Omer



Arques et Campagne-les-Wardrecques ont été les deux premiers PLU approuvés par la CASO, 
respectivement en décembre 2003 et février 2004. Neuf PLU sont par ailleurs en cours d'élaboration sous 
l'égide directe de la Communauté d'Agglomération de Saint-Omer :

- Tatinghem arrive en fin de procédure. Le document a été soumis à l'enquête publique du 22 novembre au 22 décembre 2004. 
L'approbation est prévue en février 2004. 

-  Le PLU de Saint-Omer est en cours de réflexion avec des enjeux forts : rechercher du terrain à bâtir malgré de fortes 
contraintes avec la présence du marais et le risque d'inondation.

-   Houlle - Moulle - Serques - Salperwick : les 
principaux enjeux consistent à protéger la nappe 
phréatique nécessaire à l'alimentation en eau potable, à 
sauvegarder le marais audomarois et à juguler l'habitat 
de loisir, en plus du développement de chaque village.

-  Moringhem - Wardrecques : l'élaboration a démarré 
début 2004. Les diagnostics ont été présentés (habitat, 
démographie, analyse économique, environnement, 
paysage). Le PADD a été établi.

-   Clairmarais : L'élaboration du PLU est engagée.

-   Longuenesse - Saint-Martin-au-Laërt : élaboration 
étroitement liée avec la ville de Saint-Omer, les trois 
communes ayant une forte interdépendance. Ces trois 
PLU se doivent d'afficher une réelle cohérence dans le 
développement de l'agglomération.

 

LA CONTRIBUTION DE L'AGENCE AU
PROJET D'AGGLOMERATION

L'une des principales orientations du Projet d'Agence "2005-2007" consiste dans le renforcement des 
synergies entre l'Agence et la CASO à travers de multiples dimensions. De manière schématique, 

l'intervention de l'Agence au service de l'Agglomération de Saint-Omer se déclinera de la manière suivante au cours de 
l'exercice 2005 :

-  Observation des évolutions urbaines (participation notamment à l'élaboration d'un Atlas de l'Agglomération).

-  Accompagnement du Projet d'Agglomération 
en assistance de la chef de projet.

- Prise en charge de la politique locale de 
l'habitat (Révision du PLH, animation de la 
Conférence Intercommunale du Logement).

- Prestations spécifiques dans les documents 
d'Urbanisme (Lancement notamment du PADD 
Intercommunal).

- Conseils en Technologies de l'Information et 
de la Communication.

-   Suivi des programmes d'études de la CASO  
(Accompagnement par exemple dans la mise en 
place du Service "Transport collectif").

-  Articulation des différentes échelles 
territoriales (Agglomération, Pays, PNR, SMCO).

Les PLU
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Le
PLDAIE,
à quoi 
çà sert?

Le Programme Local de Développement
des Activités, de l'Insertion et de 
l'Emploi (PLDAIE) : "avoir les bons 
repères pour agir !"

Le PLDAIE est une mesure du Contrat 
de Plan Etat-Région "2000-2006" 
impulsée par la Région, soutenue par 
l'Europe et mise en œuvre par les 
territoires de projets (Pays). Dans 
l'audomarois, sa maîtrise d'ouvrage est 
assurée par les 5 EPCI associés dans la 
création du Pays de Saint-Omer 
(Communautés de communes du Pays 
d'Aire sur la Lys, du canton de 
Fauquembergues, du Pays de Lumbres, 
de la  Morinie, et de la Communauté
d'Agglomération de Saint-Omer). 
Interface entre les politiques régionales
et locales, le PLDAIE a pour objectif de 
promouvoir l'emploi en réunissant 
l'ensemble des partenaires, opérateurs
économiques et sociaux du territoire.

FNAU

La Fédération Nationale des Agences d'Urbanisme a organisé son congrès annuel 
les 14 et 15 décembre dernier sur le thème de la densité urbaine. L'Agence a 
modestement contribué à la mise en place de cet évènement en participant 
notamment à l'exposition proposée à l'ensemble des participants. 

A la demande du Délégué
Général de la FNAU, le 
Directeur de l'Agence est 
par ailleurs intervenu dans 
le cadre du récent 
colloque national de la 
DATAR "Les Ateliers de 
Projet Territorial". 

Notons enfin la très 
symbolique présence du 
Délégué de la FNAU à
l'occasion du 30ème 
Anniversaire de l'Agence.

L'Agence d'Urbanisme et de Développement de la Région de Saint-Omer a fêté le 9 
décembre dernier son 30ème anniversaire à l'occasion de l'Assemblée Générale
annuelle. Cet évènement a connu un vif succès. Jean-Marc Chambelland, Urbaniste 
"historique" de l'Agence, y a retracé les dates majeures de la vie de l'Agence au 
travers les principales évolutions législatives.
D'une manière plus générale, et dans le cadre de la démarche "qualité" initiée par 

l'Agence, notons l'instauration d'une 
comptabilité analytique au sein de la 
structure qui permet une analyse fine 
et précise des activités de l'Agence. 
Un tableau de bord y sera 
naturellement associé. Un grand 
"merci" à l'ensemble des 
collaborateurs qui ont su jouer le jeu 
avec beaucoup d'implication!

SMCO

La vie de l'Agence

Animé par un technicien, le PLDAIE  a 
vocation à : consolider l'expression des 
opérateurs locaux,  renforcer les 
partenariats et rechercher des synergies 
entre les dispositifs, réaliser des 
analyses prospectives thématiques, et 
viser à impulser des actions collectives 
complémentaires des politiques de 
droit commun. Les structures de la 
Région de Saint-Omer qui ont 
développé des activités nouvelles 
devraient trouver, dans ce dispositif, un 
cadre de cohérence auquel se référer
pour le développement de leurs 
actions. La diversification du territoire 
trouvera également un cadre de 
référence approprié.

Dans la perspective d'une réponse collective à l'appel 
à projets "coopération métropolitaine" lancé
recemment par la Datar, le SMCO souhaite 
intensifier en 2005 les synergies entre le réseau des 
Agences d'Urbanisme et de Développement de la 
Côte  d'Opale.

Une convention de partenariat a dans cette logique 
été signée, formalisant le renforcement des liens.

Le SIG "Zones d'Activités" constituera un axe stratégique de cooprération pour cette 
année.
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